




îŒl'UBLIQUE DU ;;",Nt:GAL Dakar, le 7 décembre 1979
,/ MHHS'PE~E-BES-AFFAIRES ETRANGERES
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Il"$,.F<IDSHr..- ID'8 lllOYIlP'S

du projet de Loi autorisant le Président
de la République à ratifier l'Accord de

~
siège entre l'Organisation de la Ligue
Islamique Mondiale et le Gouvernement de
la République du Sénégal, signé à Dakar.
le 14 avril 1977.

-= -= -=-s;:.=_=_= _=_

Le présent Accord de Siège a été signé le 14 avril 1977 à Dakar dans
le but de permettre dans les meilleures conditions possibles le bon fonction-
nement des services de la Ligue Islamiqé Mondiale ("La Ligueil) en définissant
les conditions de son installation à Dakaret le statut de son personnel.

A cet égard, le Gouvernement de la République du Sénégal ("le Gouver-
nement") reconnaît à la "Ligue" la personnalité juridique et la capacité :

-,de contracter
- d'acquérir des biens mobiliers et immobiliers

d'ester en justice.

Le siège de la Ligue est inviolable et est placé sous le contrôle
et l'autorité de la "Ligue". Toutefois, les lois et règlements sénégalais sont
applicables au Siège sous réserve des dispositions du présent Accord.

En revanche, sans q~'i~ puisse être porté atteinte aux dispositons
du présent Accord, "La Ligue" veillera à ce que son Siège ne serve pas de
refuge aux personnes poursuivies ou recherchées en vertu d'un mandat de justice,
objet d'une mesure d'expulsion du territoire national. il ne pourra, non plus
s'y trouver des matériels et objets étrBngers à sa mission ou pouvant compro-
mettre la sécurité de l'Etat sénégalais ou l'ordre public.

Les autorités sénégalaises compétentes ne mettront aucun obstacle
au transit ou à destination ou en provenance du Siège du bureau de la "Liguetl

des personnes appelées à y exercer des fonctions officielles ou invitées à

s'y rendre par la Ligue.

Aucune mesure tendant à contraindre ces personnes 'à quitter le terri-
toire national ne sera prise que dans le cas où elles auraient abusé'des

,privilèges de séjour qui leur sont reconnus en poursuivant une ~ctivité sans
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Dans toute la mesure compatible avec les stipulations des Conven-
tions, règlements et arrangements internationaux auxquels il est partie, le
"Gouvernement" facilitera à la Ligue ses liaisons postales, téléphoniques~
t~légraphiques, radiotélégraphiques et radiophotoélectriques.

Les biens et avoirs de la "Ligue" sont exempts de confiscation~
réquisition et d'expropriation et de toute autre forme de contrainte, sans
réserve des lois et règlements en vigueur au Sénégal.

"La Ligue" peut avoir des comptes bancaires dans n'importe quelle
monnaie et détenir des fonds et des devises de toute nature.

Le Secrétaire général de la "Ligue" ou son représentant désigné,
les membres du bureau de "La Ligue" pour autant qu'ils ne soient pas ~néga-
lais jouiront sur le territoire du Sénégal, des immunités et privilèges
prévus par le présent Accord, de même que les personnes en mission au Siège
du bureau de "La Ligue" et les participants à des réunions convoqués par "La
Ligue" à son Siège.

Les personnes susvisées jouiront notamment :

- de l'immunié à l'égard de toute action judiciaire pour les actes
accomplis par eux en qualité officielle (y compris paroles et écrits)

- de l'exonération, si ell~s ne sont ras sénégalaises. de tout
impôt direct sur lestraitements qui leur seront versés par "La Ligue".

- jouissent en ce qui concerne le change, des mêmes facilités
que celles qui sont accordées au~ membres des missions diplcmatiques ;

- pourront importer si elles résidaient auparavant à l'étranger,
dans les six mois de leur insta11F.tion en franchise leur mobilier~effets
personnels et véhicules dans la limite d'un véhicule par agent non sénégalais.

Grâce à cet Accord. ~a Ligue" pourra poursuivre efficacement
les objectifs de sa mission de diffusion de l'ISLAM.

Aussi, ai-je l'honneur de soumettre à votre approbation, le
projet de Loi autorisant le Pr-êa i.ê enc è.e la Républ:i.queà ratHier l'Accord
de Siège entre la Ligue Islamiq~ Mondiale et le Gouvernement de la République
du Sénégal.-/
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R A P P 0 R T

fait

au nom de la Commission des Affaires Etrangères

sur le Projet de loi nO 02/80

par
Monsieur Lamine BA

Rapporteur



lvI.onsicur le Président,
Mc s Cher-s c()n~(11tCS.

La Commission des Affaires étrangères de l'Assemblée
Nationale s'est réunie le 18 Avril 1980, à l'effet d'exami-.ler le
projet de loi nO 02/80, autorisant le Président de la Républtque
à ratifier l'accord de siège entre T'Or-gantaatton de la ligue
Islamique Mondiale et le Gouvernement de la République dll S éné gal ,
signé à Dakar, le 14 Avril FJ77.

Dans l'exposé des motifs, qu'il a fait à l'adresse de la
Commission, Monsieur Moustapha NIASSE, N inistre des 'Afféires
étrangères a donné les grandes lignes de' l'accord, qui r-econnaît au

bureau de la ligue, la personnalité juridique et lui é6nfèrel' ensemble
des immunités diplomatiques habituellement accordées à des or-gantsa-,

tions du même genre dont le siège se tr-ouve dans notre pays.

C'est ainsi que par exemple, le bureau de la l igue, installé
à Dakar, a la capacité :

- d'acquérir des biens mobiliers et immobiliers
- d'ester en justice.

C'est ainsi qu'en outre, les membres du bur-eau de la Ij~I.\(!~

pour autant qu'ils ne soient pas sénégalais, joutr'ont sur le territol1'e
du Sénégal d'immunités et privilèges prévus dans l'accord de siège.

Cet accord, a enfin indiqué le Ministre, permettra à lél
1igue 1s l a mique Mondiale, de pour-sutvr e efficacement, au Sénégal,
les objectifs de sa mission de diffusion de l'Islam.

Au cours des débats, une seule question a été posée au
Ministre, celle de savoir si le siège laissé vacant au bureau de la
Ligue par la disparition dll vénéré El-Hadj lbrahima NIASS E a été
pourvu par un autre SéJ1égalais.

En réponse à cette question, le Ministre, après avoir
suuligné les excellentes relations qui ont toujours existé entre la
Ligue Islamique ~i; ondiale et notre pays (même avant la création de son
bureau de Dakar), a indiqué que ce siège était toujour-s vacant et que

le Gouvernement étudiait actuellement la possibilité de le pourvoir.

l a Commission a alors adopté à l'unanimité, le projet de
loi et VO'IS demande d'en faire autant.
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autorisant le Pr~sident de la R~publiquo ~l

ratifier l'Accord de siège entre l'Organisa-
tion de la Ligue islamique Mondials Gt 10
Gouvernement de la R6publiqu8 du Sénégal,si-
gné à Dakar, le 14 avril 1977 •

.'
L'Assemblée nationale a d~lib~~ et Bdopt~ en S6 séance

du Mercredi 14 Mai 1980

Le Pr~sident de ~éPUbliqUe promulgue la loi dont
la teneur suit:

Article unigue : Le President de la République est autorisé à

ratifier l'Accord de Siège entre la Ligue islamique mondiale
et le Gouvernement de la République du Sénégal, sign~ à Dakar,
le 14 Avril 1977.

La prBsente loi sera exécut~e comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 3 / 6/80

Par le Pr~sidBnt de la République
Le Premier Ministre
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~, L~opold S~dar Senghor

Abdou Diouf



th CCORD DE SIEGE

ENTRE

L'ORGANISATION DE LA LIGUE ISLAHIQUE MONDIALE

ET
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL.

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-



L'ORGANISATION DE LA LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE
(ci-après désignée sous le nom de "La ligue")

et

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
(ci-après désigné sous le nom de "Le Gouvernement")

CONSIDERANT que "La Ligue" a pour objectif :

- L'accomplissement de la tâche divine de diffusion de l'Islam.
t'interprétation de ses principes et de ses doctrines,

- Le Maintien de l'unité et de la fraternité des musulmans,

CONSIDERANT que, le principe de signature de l'Accord de siège a
été retenu à la suite de la première réunion du Cons"il africain de coor-
dination islamique qui a eu lieu du 22 au 25 décembre 1976 ;

DESIREUX de règler par le présent Accord, les questions relatives à

l'établissement d'un bureau de "La Ligueil à Dakar et d'en définir en consé-
quence, les privilèges et les immunités 9

Sont convenus de ce qui suit

PERSONNALITE JURIDIQUE DE "LA LIGUE".

Article 1er.

"Le Gouvernement" reconnaît à la "Ligue" dans le cadre de son
objectif, la personnalité juridique et en conséquence, la capacité :

a) - de contracter,
b) - d'acquérir des biens mobiliers et immobiliers et de les

aliéner dans les conditions prévues par la législation et
la règlementation sénégalaise en la matière,

b) ~ d'ester en justice.

Article 2.-

1/ - Le Siège du bureau de "La Ligue" comprend stricco+s ensu ,
les terrains et bâtiments que celui-ci occupe ou viendrait à occuper pour
les besoins de son activité.

2/ - Le Siège du bureau de "La Ligue" est placé soue l'autorité
et sous le contrôle de "La Ligue" qui a le droit notamment d'y établir les
conditions nécessaires à son fonctionnement.
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3/ - Sous réserve des dispositions du présent Accord, les lois et
règlements sénégalais sont applicables au Siège du bureau de la "Ligue!!.

4/ - Le Siège du bureau de "La Ligue" est inviolable. Les agents
ou fonctionnaires du "Gouvernement" ne pourront y pénétrer pour exercer leurs
fonctions officielles qu'avec le consentement ou sur l'invitation du Secrétaire
général de la "Ligue" ou de son représentant désigné.

5/ - L'exécution des décisions de justice, y compris la saisie des
biens privés. ne pourra avoir lieu dans le Siège du bureau de "La 'bi8Y~"

qu'avec le consentement du Secrétaire général de "La Ligue" ou de son représen-
tant désigné.

6/ - "La Ligue" ne permettra pas que le Siège de son bureau serve de
refuge aux personnes poursuivies ou recherchées en vertu d'un mandat de justice,
objet d'une mesure d'expulsion du territoire national sénégalais. Il ne pourra,
non plus s'y trouver des matériels et objets étrangers à sa mission ou pouvant
compromettre la sécurité de l'Etat sénégalais ou l'ordre public.

7/ - "Le Gouvernement" assure la protection du Siège du bureau de
"La Ligue" et le maintien de l'ordre dans son voisinage immédiat.

ACCES AU SIEGE

Article 3.-

1/ - Sous réserve des dispositions de l'article 2, paragraphe 6 du
présent Accord, les Autorités sénégalaises compétentes ne mettront aucun obstacle
au transit ou à destination ou E:n provenance du Siège du bureau de "La Ligue",
des personnes appelées à y exercer des fonctions officielles ou invitées à s'y
rendre par "La Ligue". Cepen.dant, dans certains cas particuliers où la présence
de l'une de ces personnes risque de perturber l'ordre public, "La Ligue" devra
solliciter, au préalable, l'autorisation du "Gouvernement".

2/ - Le "Gouvernement" ,'engage à autoriser sans frais, l'entrée et
le séjour au Sénégal, pendant la durée de leurs fonctions ou missions auprès
du Siège du bureau de "La Ligu@," des personnes suivantes

a) - du Secrétaire général de la "Liguer; ou son représentant désigné,
de son personnel è~ des personnes à charge qui ne sont pas de
nationalité sénégal.tse

b) - de toutes autres p~.sonnes invitées officiellement au Siège
(du bureau de "La l.iguell

) dans le cadre des activités de la
• 'if •."Llgue )

./ ,
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3/ - Sans pr€judice des immunités dont elles sont bénéficiaires en
vertu du présent Accord, les personnes visées au paragraphe 2 ne pourront,
pendant toute la durée de leurs fonctions ou missions, être contraintes par
les Autorités sénégalaises à quitter le territoire du Sénégal que dans le cas
où elles auraient abusé des privilèges de séjour qui leur sont reconnus en pour-
suivant une activité sans rapport avec leurs fonctions ou missions auprès du
Siège du bureau de la "Ligue".

4/ - Il demeure entendu que les personnes désignées au paragraphe 2
ne sont pas dispensées de l'application des règlements de la quarantaine ou de
la santé publique.

FACILITES DE COHMUNICATIONS.

Article 4.-

1/ - Dans toute la mesure compatible avec les stipulations des con-
ventions, règlements et ar eang ement s internationaux auxquels il est Partie,

" ""Le Gouvernement" facilitera à la Ligue ses liaisons postales, téléphoniques,
télégraphiques, radiotélégraphiques et radiophoto-électriques.

·2/ - L'inviolabilité de la correspondance f rappâ, du Sceau de "La
Ligue" est garantie.

3/ - "La Ligue" aura le droit d'employer des codes.

BIENS FONDS ET AVOIRS.

Article 5.-

J/ - Les biens et avoirs de "La Ligueil sont exempts de confiscation,
requisition et d7expropriation et de toute autre forme de contrainte. sous réser-
ve du respect des lois et règlements en vigueur au Sénégal.

2/ - Les archives de "La Ligue" et d'une manière générale tous les
documents lui appartenant ou détenus par elle, sont inviolables.

3/ - "La Lip;ue", ses avoirs et réserves et autres biens sont
exonérés de tout impôt direct.

Elle acquitte toutefois 5 les taxes pour services rendus.

4/ - "La Ligue" est exonérée

a) - de tous droits et taxes autres que les taxes pour services ren-
dus perçus par le "Gouvernement" et de toutes prohibitions
d'importation ou d'exportation. à l'égard des objets importés

1
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ou exportês par elle pour son usage officiel et exclusif. Il
est bien entendu, toutefois. que les objets importés en franchi
se ne seront pas vendus sur le territoire du Sénégal. à mo~ns
que ce ne soit à des conditions agré~spar "Le Gouvernement".

b) - de tous droits et taxes ~utres que les taxes pour services rendus
perçus par "Le Gouvernement". en ce qui concerne les publications,

films cinématographiques qu'elle importe ou édite dans le cadre
des activités officielles, à condition qu'ils ne soient pas vendus.

5/ - "La Ligue" peut

a) - avoir des comptes bancaires dans n'importe quelle monnaie, y

recevoir et détenir des fonds et des devises de toutes natures

b) - transférer à partir de ces comptes, des fonds et devises à

l?intérieur du territoire sénégalais, du Sénégal dans les autres
pays et inversement, pour autant que ces transferts ne se fassent
pas en opposition avec la règlementation sénéGalais~ en la matière.

6/ - "La Ligue:! ne peut se livrer. sous aucune forme. à des activités
étrangères à son objet, notamment des activitss commerciales ou immobilières.

STATUT DU PERSONNEL - FACILITES, PRIVILEGES ET IMMUNITES

1/ - Le Secrétaire gén&ral de \lLa Ligue" ou son représentant désigné,
les membres du bureau du Siège de "La Ligue" à Dakar, pour autant qu'ils ne
soient pas sôn68alais, jouiront sur le territoire du Sénégal dans l'exercice
de leurs fonctions, des immunités et privilèges prévus par le présent Accord,
de même que les personnes en mission au Siè[;e du bureau de la "Ligue" et les
participants ci des réunions convoquées par "La Ligue" au Siège du bureau de
"La Ligue" à Dakar.

2/ - Leurs conjoints et feurs enfants à charp;e pourront jouir dans
les mêmes conditions de ces privilèges et immunités.

3/ - "La Ligue" communiquera, en temps voulu au "Gouvernement" les
noms des personnes visées au paraf:raphe 1 du présent article.

4/ - Les personnes vis~es au paragraphe 1 du présent article ne
pourront pas. si elles sont de nationalité s6négalaise, se pr~valoir devant
les tribunaux sénégalais d1une immunité quelconque visant des faits entraî-
nant des poursuites judiciaires.

./ .
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~:1 ''''.Article7.-

Le''Secrétaire génâr aI de "La Ligue" ou
agents membres du Siège du ,Bureau il Dakar èt les

•..•-:-~!-!'"" .•..•,.>--.

'" , ': :,,;:.I~':·\·:·i~~· ;: .'1.;.1;_, ':./.... "
son Tepré/sentant de'Si.gI),~.,les
personnes,'chçirgé~sC:;4e"u.if~sions','

, }.

officielles auprès du Siège du bureau de "La Ligue" à Dakar ;

a) - jouiront de l:im-::Junitéà 11égard de toute action judiciaire pour
les actes accomplie par: eux en leur qua l ité officielle (y compris
paroles et écrits) ;

b) - seront exonérés, s'ils ne sont pas de nationalité sénégalaise, de
tout impôt direct SUl:' les traitements et émoluments qui leur
seront versés par l'La Ligue".

c) - ne seront pas soumis ainsi que leurs conjoints et les membres
de leur famille vivant à leur charge, eUX mesures restrictives
à l'immigration ni aux Fo rruaLi ê s d'enregistrement des étrangers

d) - jouiront en ce qui concerne le change, des mêmes facilités que
celles qui sont accordées aux membres des missions diplomatiques,
accréditées auprès dv "Gouvernement", pourvu qu'ils ne soient pas
sénégalais ou re6sortissants de pays membres de la zone franc

e) - jouiront ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille
vivant à lr::u:::-charge, s'ils ne sont pas sénégalais, des mêmes
f ac iLi t ê s de rarat ricnen t que celles '-tuisont accordées ~ux mem-
bres des missions diplomatiques étrangères accréditées auprès
du "Couve rn e.nent fi

f) - jouiront s'ils résidaient a~paravant à l'étranger9 du droit
d 7 importer en franchise, leur rmb iLi ar et leurs effets person-
nels à l'occasion de leur ét2blissement au Sénégal, dans les
six mois de Leur première installation ;

g) - pourront import~r, clana les six mois de leur première installa-
tion. et dans les conditions à déterminer entre "La Ligue" et
"Le Gouvernemel\t:Jl cer.tains bieFs, Effets et équipements destinés
à leur H3a3e ?ersoDnel. L,'), définition de ces biens. effets et
équipem2nts, ain.si que le3 cO!1ditions de leur ,~v~nte, sur le
territoire du Sénégal feront: 110bjet d'un accord entre "Le
Gouvernement If et "Lfl Ligue:!

h) - pourront Lrnpo rt ex t eu.pora irement , s 'ils ne sont pas de nationali-
té sénégalaise, dans les six mois de leur première installation,
leurs véhicules aut.omobil es en franchise dans la limite d'un véhic.u-
le par èi[ent membre d'l :3iè:=;du bu::::eaude "La Ligue" de Dakar.
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2/ - Les agents sénégalais du Siège du bureau de "La Ligue" de Dakar
ne sont pas exempts des obligations relatives au service militaire et de tout
autre service obligatoire au Séné.gal.

3/ - Ces privilèges et immunités sont accordés aux agents de "La
Ligue" dans l'intérêt de l'LaLigue" et non pour leur assurer un avantage person-
nel.

Le Secrétaire général de "La Ligue" ou son représentant désigné con-
sentira à la levée de l'iIIhllunitéaccordée à un agent de "La Ligue" dans le
cas où il estimera que cette immunité gênerait l'action de la justice et qu'elle
pourrait être levée sans porter préjudice aux intérêts de "La Ligue",

4/ - "La Ligue" coopérera constamment avec les Autorités compétentes
en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer l'exécu-
tion.des règlements de police et d'éviter tous abus auxquels pourraient donner
lieu les immunités et facilités prévues dans le présent Accord.

Article 8.

Le Secrétaire général de "La Ligue" ou son représentant désigné, les
agents affectés au Siège du bureau de "La Ligue" de Dakar et les autres agents
effectuant des missions officielles ou invitées à se rendre auprès du Siège de
"La Ligue" de Dakar doivent posséder un passeport en cours de validité délivré
par leur pays d'origine.

REGLEMENT DES DIFFERENDS.

Ar t i.c l e ;»

Tout différend entre "La Ligue" et "Le Gouvernement" portant sur
l'interprétation ou l'a:>plication du présent Accord sera. s'il n'est pas réglé
par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement agréé par les deux
Parties. soumis aux fins de décision définitive à un tribunal composé de trois
arbitres. dont le Premier sera désigné par le "Gouvernement". le second par
"ta Ligue" et le troisième choisi par les deux Parties. Il faudra un délai de
trois mois pour désigner les arbitres, passé ce délai, le Président de 'la
Cour internationale de Justice de La Haye. sera habilité à désigner le troi-
sième arbitre, aux lieu et place des Partie~. La décision du Tribunal 'era
définitive.-
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DISPOSITIONS FINALES

Article 10.-

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle "Le Gouver-
nement" informera "La Ligue" de la ratification dudit Accord.

A la demande de l'une des deux Parties, le présent Accord pourra être
modifié ?ar voie de négociation.

Tout amenàement ultérieur sera appli lble après échange de notes.

Fait à Daker. le jeudi 14 avril 1977
en double exemplaires en langue française.

Pour l'Organisation de la Ligue
Islamique Mondiale
Le Secrétaire général adjoint

Pour le Gouvernement de la
République du Sénégal
Le Ministre d'Etat chargé
des Affaires étrangères

Monsieur Mohamed Safwat Saka
El Amini.-

Son Excellence Assane SECK.


